
LA REVUE -  VENDREDI 4 MAI 1906

ri mest nettement sur la production des pièces 
justificatives...

Art. 4 nouveau......
Les préposés ne peuvent revêtir aucune fonc

tion communale, cantonale ou fédérale sala
riée, ni exercer d ’autres professions, ni s’oc
cuper d ’entreprisce commerciales, industrielles 
ou financières. Us doivent toute leur activité à 
leur office.

Toutefois le Tribunal cantonal pourra, ex
ceptionnellement, autoriser les préposés dont 
le traitement ne dépasse pas 2400 fr. à  avoir 
une occupation accessoire, sous réserve ex
presse que la gestion de leur office n ’en souf
frira pas.

Les substituts des préposés ne peuvent exer
cer la profession d ’agent d ’affaires, ni celle 
de banquier.
  ♦ -------------------------------

LAUSANNE

I .a  s u c c u r s a le  d e  lu  B a n  y  n e  n a 
t io n a le .  —  P a r  le t t re  du  24 avril 1906, 
ad ressée  a u  Conseil d u  ca n to n  de Vaud, le 
D ép a r tem e n t  des  f inances c o m m u n iq u e  
ce q u e  su i t  c o n c e rn a n t  u ne  su c cu rsa le  à 
L au sa n n e  de la  B anque  nat ionale  su isse  : 

P ar  votre office du 22 février 1906, vous de
mandez, conformément à l’art. 4 de la loi du 
6 octobre 1905, qu’une succursale de la Ban
que nationale suisse soit établie à Lausanne 
et vous joindrez à votre demande une lettre 
de la municipalité de cette ville relatant ses 
titres économiques à la  création d’un pareil 
établissement.

Nous devons, au nom du Conseil fédéral, 
vous exprimer notre vive satisfaction pour 
l ’intérêt que vous prenez dans cette question 
et nous vous avisons que nous soumettrons 
Indite demande avec la lettre en question aux 
autorités compétentes de la Banque dès 
qu’elles seront constituées.

—   ■» -----------
B e a u x -A r ts . — H ier  m atin  s ’es t o u 

verte ,  à  l’ex-Musée Â rlau d ,  une  exposition 
d ’une  q u a ra n ta in e  d ’aqua re lle s ,  œ u v re s  de 
Mlle B e rthe  Gay, à  L ausanne .  Il s ’y trouve 
q u e lq u e s  paysages du  Midi et des  env irons  
de P a r is ,  mais c ’es t  le Valais qu i es t le 
m ieux  rep rése n té .  Les h a u te u r s  de S ierra ,  
M ontana et Lens  p a r t icu l iè rem e n t ,  o n t  in s 
p i ré  à l’a r t i s te  u n e  série  n o m b reu se  de ta 
b leaux , m ares  et pet i ts  lacs, co ins  de  p â 
tu rag e s ,  cha le ts  b r u n is ,  ho r izons  de h a u 
tes cha înes  a lpes tres ,  s i lh o u e t te s  du  Weiss- 
h o rn ,  to u t  ce la  ple in  d ’a i r  e t  de lum ière  et 
tra i té  avec u n e  la rg e u r  e t  u ne  fe rm eté  de 
to u c h e  q u ’on n e  re n c o n tre  pas tou jours  
chez  les p e in tre s  fém in ins .

L ’in té re ssa n te  exposition de Mlle Gay 
d e m e u r e r a  ouver te  j u s q u ’au  14 mai. E lle 
es t  g ra tu i te .

 *----------
I .e s  © fosèqnes d e  M. B u r c o u r t . —

Un p u b lic  n o m b reu x  a re n d u  les d e rn ie rs  
h o n n e u r s ,  jeud i  ap rè s -m id i ,  à  5  h . ,  à  M. 
D arcou r t ,  d i r e c te u r  du  th é â t re  de  L a u 
sa n n e .  Le co rb i l la rd ,  o rn é  de su p e rb e s  
c o u ro n n e s ,  é ta i t  p récédé  d ’une  vo itu re  
p o r ta n t  u n e  h a u te  p y ram id e  de f leurs  for
m ée d ’a u t re s  c o u ro n n e s  et d ’une p ro fu 
sion de bouquets .  Dans l’assis tance ,  nous  
avons r e m a rq u é  le conseil d ’a d m in is t ra 
tion du  C asino-Théâtre ,  les a r t is tes ,  M. Pa- 
che ,  dé légué  de  la m u n ic ip a l i té ,  les m e m 
bres  de  la Socié té  frança ise  de  b ien fa isan 
ce, de la  F an fa re  de  la colonie frnnçaise, 
de la Muse, de Zofingue e t  de B e lle s -L e t-  
tres .  La foule qu i  ass is ta i t  au  passage du  
co r tège  fu n èb re  d isa it  b ie n  p a r  son a t t i 
tu d e  les reg re ts  q u e  cause  dans  no tre  ville 
le décès de  l ’exce l len t  d i r e c te u r  de la scè
n e  lau sanno ise .  Du dom ic ile  m o r tu a i re ,  
a v e n u e  de R u m in e ,  le co rp s  a été t r a n s 
p o r té  à  la gare ,  d ’où il es t pa r t i  à  5  '/* h .  
p o u r  P aris .  M. D arcou r t  se ra  i n h u m é  au 
cim etiè re  d u  Père-Laclmise.

 ♦------------
P o u r  C o n r r i è r e s .  — M. H ierho lz  

nous  co m m u n iq u e ,  au  nom  des sociétés 
frança ises  à L ausanne ,  le r é su l ta t  de la 
sousc rip tion  en faveur des familles v ic ti
m es  de la ca ta s tro p h e  de C ourr iè res ,  en 
n o u s  p r ia n t  d ’ex p r im er  aux d o n a te u rs  les 
se n t im e n ts  de la p lus  vive reconnaissance  
des  F ra n ça is  à L au sa n n e  :

P ro d u i t  des  lis tes de sousc rip tion  fr. 
2394.10 ; p ro d u it  de  deux confé rences  fai
tes par  M. B ru n h e s ,  p ro fe sseu r  à l’Uui- 
ve rs i lé  de  F r ib o u rg ,  fr. 603.40; p ro d u i t  
n e t  de la soirée de l’O rphéon  do L a u sa n 
n e ,  fr.  207.95. — Au total ; fr .  3205.45.

 ♦ ----------
I .a  p o p n la t io n .  — Voici la s ta t is t ique  

de la popu la tion  de  L au sa n n e  le 30 avril 
1906:

Bon rgeois 2,820
A u tres  Vaudois 23,778
Confédérés 15,111
E tran g e rs 12,477
Dans les hô te ls 1,667

Total 55,253 
A fin m a rs  d e r n ie r ,  la popu la tion  était 

de 55,312 âm es.
 ♦ — -----»" '

i l l o r l e l  a c c i d e n t  a n  S l i u p l o n .  — 
Un fâcheux  ac c id en t  s ’est p ro d u i t  d ans  le 
tu n n e l  du  S im p lo n ,  m e rc re d i  m atin .  Quel
q u es  o u v r ie rs  é ta ien t  occupés  vers  le 9* 
k ilom ètre  à d ive rs  travaux  de finissage, 
lo r sq u ’un train  i r ré g u l ie r  a r r iv a  â tou te  
v ap e u r .  Tous les hom m es  p u r e n t  se g a re r ,  
sau f  le no m m é Joseph  K u o n en ,  de  Gliss, 
q u i  f u t  p r is  en éc h a rp e  p a r  la locomotive 
e t  q u i ,  j e té  sous  elle ,  e u t  les deux  ja m b es  
coup é es .  Le m a lh e u re u x  r e n d i t  le d e rn ie r  
soupir trois h eu re s  plus ta rd ,  & l’hôp ita l

d u  tu n n e l ,  où il avait  ôté t ran sp o r té .  C’é
ta it  un  je u n e  h o m m e  de  21 ans ,  l’u n iq u e  
sou tien  d e  sa  m ère .

 «----------
C o n s e il  eo  ni uni n u l. — Le Conseil 

c o m m u n a l  est convoqué  p o u r  m a rd i  p r o 
ch a in ,  8 m ai.  O rd re  du  jo u r  : règ le m en t  
de la m u n ic ip a l i té ,  ex p rop r ia t ion  des 
dro i ts  de  passage p o u r  les l ignes de t r a n s 
p o r t  L a u sa n n e  S l-M au r ice  e t  L ausanne-  
L u t r y .

 «------------
C h è q u e s  p o s ta u x . — A ti t re  d ’essai, 

le D ép a r tem e n t  can tona l  des  f inances fait 
o u v r i r  un  co m p te  de ch è q u e s  pos taux  au  
rec ev eu r  de  P ayerne .

 * ---------
P e t i t e  c h r o n i q u e .  — M. le profes

s e u r  R e n e v ie r  a fait,  jeud i  m a t in ,  u n e  
c h u te  d ’une  h a u t e u r  de 4 m è tres ,  d an s  la 
cage de l’a s c e n se u r  de  l’im m e u b le  M er
cier ,  ru e  d u  G rand-C hêne ,  q u ’il avait p r i 
se p o u r  la p o r te  de sortie .  Il s ’est cassé le 
pied  et a été en  o u tr e  g rav e m en t  c o n tu 
s ionné  à la tête et au  co rps .  A près avoir  
reçu  les p re m ie r s  so ins de M. le d o c teu r  
R oux ,  il a ôté r e c o n d u i t  en vo i tu re  à sou 
dom ic ile .

— Un c o m m e n c e m e n t  d ’incend ie  s’est 
déc laré ,  j e u d i ,  avenue  d u  S im p lon ,  d ans  
u n  dépô t de  caisses e t  de  p o u tre l le s  s i tué  
sous la voie ferrée. Il a  é té  é te in t  au  m o
m e n t  où  les f lam mes a l la ien t  g agne r  des 
w agons,  s u r  la p la te fo rm e de la gare .

— La série des  vols d an s  les tra in s  s’est 
o uver te  en ce tte  saison p a r  un  la rc in  com 
m is, en t re  Nyon et Rolle ,  au  p ré jud ice  
d ’une  je u n e  L ausanno ise  q u i  revenait  de 
Genève. Un voyageur assis  à côté d ’elle 
lui en leva sa sacoche et d isp a ru t .  E lle p u t  
le re t ro u v e r  d ans  un  a u t r e  wagon et lui 
faire avoue r  son m éfait.  Le filou res t i tua  
les 13 fr. 80 q u e  co n ten a i t  la sacoche. 
Q uan t  à ce lle -c i ,  il l’avait je tée p a r  la p o r
tière. A la gare  de Rolle , é c h a p p a n t  à la 
su rve i l lance  du p e rso n n e l ,  l’ind iv idu  des 
ce n d i t  d u  t ra in  et s’éc lipsa  dans  les ténè
b res .

 ---------
L es v ic t im e s  d e  l ’a c c h le n t  d e  P n lé -  

z le n x . — Jeudi est venu devant la II" section 
du Tribunal fédéral, comme instance de réfor
me, le premier des procès engagés à la suite de 
l ’accident de chemin de fer de Palézieux du 
21 novembre 1903. Il s’agissait de l ’action in
tentée aux G. F. F . par Edouard et Rosa 
Bertschy, Rose et Sophie Pouly, à la Tour-de- 
Peilz et Vevey, les premiers frère et sœur, les 
secondes tantes de Dite Louise Berlschy, la
quelle fut au nombre des voyageurs tués dans 
le dit accident. Cette dernière venait de Polo
gne à Montreux, en compagnie de sa maîtres
se, la comtesse Zablotska, chez laquelle elle 
remplissait, depuis sept ans, les fonctions de 
gouvernante, alors en séjour à Montreux. Elle 
avait un salaire mensuel de 70 fr. outre le lo
gement, la nourriture, le blanchissage et la 
fourniture de la plus grande partie de ses vê
tements, ce qui lui permettait de consacrer une 
notable partie de son gage à subvenir aux be- • 
soins de sa tante Sophie Pouly et d ’une petite 
nièce de 4 ans qui vivait chez celle-ci. Louise 
Bertschy, qui avait été orpheline dès son jeune 
âge, avait été élevée par ses tantes Pouly, qui 
l ’avaient aidée pendant son apprentissage et 
lui avaient fourni son premier trousseau. La 
défunte avait même exprimé le désir, avant 
son départ pour la Pologne, qu’à son retour 
elle quitterait le service de la comtesse Za- 
blolzka pour s’établir à Vevey en y ouvrant 
un petit commerce.

I.es parents susnommés de L. Bertschy ont 
actionné les C. F . F .  en paiement de diverses 
indemnités pour le préjudice souffert par eux 
à la suite de la mort de cette dernière, mais 
par arrêt du 24 janvier 1906, la Cour civile du 
Tribunal cantonal vaudois a repoussé leur de
mande, leur déniant la qualité de « parents » 
au sens de l’art. 7 de la loi fédérale sur les 
chemins de fer de 1875. Les G. F .  F .  furent 
seulement condamnés à rembourser aux de
mandeurs la valeur de différents objets que la 
défunte a perdus dans l ’accident et formant au 
total une somme de 350 fr.

Les deux parties ont recouru en réforme nu 
Tribunal fédéral contre cet arrêt, et l ’affaire a 
fait l ’objet do longues délibérations — l ’au
dience a duré près de 8 heures — devant la 
II* section, présidée parM . le juge fédéral D' 
Hnns Weber. Les demandeurs étaient repré
sentés par M. l ’avocat Veyrassat, à  Montreux, 
et M. l ’avocat E Gaudnrd, à Vevey, se pré
sentait au nom des C. F . F .

M. le juge fédéral D' Merz a présenté un re
marquable rapport,  très étendu, concluant à  
la confirmation de l ’arrêt cantonal, mais avec 
les modifications suivantes : les G. F. F. sont 
condamnés à payer une indemnité à 1200 fr. à 
Sophie Pouly, et une indemnité de 600 fr. à 
chacun des trois autres demandeurs, Edouard 
et Rosa Bertschy et Rose Pouly. Le rapporteur 
a reconnu, en dérogation à la manière de 
voir de la Cour civile vaudoise, qu’il y avait 
lieu d ’admettre que les frère et sœur et 
tonte de la défunte pouvaient se réclamer do 
la qualité de « parents • de celle-ci et parlant 
de celle d ’héritiers.

Les conclusions du rapporteur ont été ap
puyées successivement par tous les autres 
membres de la Cour, notamment en ce que la 
• faute grave » des G. F .  F . au sens de l ’art.
7 de la loi fédérale sur la responsabilité des 
chemins de fer no pouvait faire l ’objet d ’aucun 
doute. C’est là un point capital qui fera donc 
règle pour les nombreux autres procès pen
dants devant le Tribunal fédéral à la suite de 
l ’accident de Palézieux,

En réBtimé les C. F .  F .  sont condamnés à 
payer, indépendamment des 350 fr., alloués 
p a r  la Cour civile, 1200 fr. à Sophie Pouiy, et 
600 fr. à Edouard et Rosa Bertschy et & Rose 
Pouly. Ils supporteront les irais judiciaires et 
les dépens de l ’instance cantonale, à fixer par

celle-ci. Quant aux frais devant le Tribunal 
fédéral, consistant en un émolument de justice 
de 100 fr. et en les frais de chancellerie, ils 
seront également réglés par les G. F. F . ,  les
quels paieront en outre 50 fr. à l ’avocat des 
demandeurs et 16 fr. 60 aux représentants de 
ceux-ci à l’audience.

 <----------
E t n t - c i v l l .  — D écés. — Du 1" mai : 

Paolino Saursatone, manœuvre, 25 ans, de 
Gasliglione, Torinese (Italie), En Rochettnz.

N aissances. — Du 2 mai : Marthe-Elisa- 
beth, fille d’Henri Vonnez, employé G. F .  F . ,  
d ’Yvonand, et do Maria-Anna Kàser, La Clo
che, chemin de Montoie. Clara, fille do Chris
tian Schenh , porteur de pain, d’Eggiwyl (Ber
ne), et d ’Ida-Emma Détraz, rue du Vallon 24. 
— Du 3 : Marguerite-Emilie, fille d ’Emile 
Francey, assistant à la Station de Mont-Cal
me, de Chàtelard (Montreux), et de Caroline 
Blanc, Le Closy, av. de Beaumont.

 ♦ ----------
B lem en to  d o  v e n d r e d i 4  m a i.

Ihéâ tre , 8 h. — Faust.
K ursaal, 8 h. !/» — Spectacle.

 «----------
CO U US J)U C I I A N O E  

de la Banque cantonale vaudoise p" le 4 mai.
Sur les 

plncus de I M I * 1 IC I t 0IIIETS DE BANQUE

Hntimiile Offre llBiiiiiuile OffreAI.I.IUM A nu 10 .. 122.70 122.80 122.65 122.75
An CII.K'J'IEIIIIU . 25 .17 25 .21 25 .1 5 25 .1 9
Aimucinc__ 104.60 104.75 104.52 104.77
B u i.üiuim c___ 99 .80 9 9 .9 0 99 .7 4 1 0 0 .—
E ta ts  J J nih . . 5 1 7 .— 5 1 9 .— 5 1 5 .— 5 1 8 ,—
F i u n o h ............ 100.09 100.15 100 05 100.15
Ilol.l.ANlMC . . . 2 0 7 .— 207 50 2 06 .80 2 0 7 .6 0
I TA).113.............. 100.14 100.26 100 .05 100.80
I tn s s u c .............. 2 6 2 .— 2 6 5 .— 2 6 0 .— 264 —
S u r s s ic .............. 9 9 .9 7 ’/, 100.02 1 0 0 .— 100.—

 ♦   -----

CANTON DE VAUD

T u é  p a r  u n  tr a lu .
  St - P h e x , 3  mai. — Le train  de

9 h .  30, Lausanne-G enève, a tué  m erc red i 
so ir ,  au  passage à n iveau  e n t re  la gare  de 
S t -P re x  e t  l’a r r ê t  E toy -B uch il lon ,  u n  i n 
co n n u  s u r  lequel on n ’a trouvé q u ’u n  sou 
e t  u n e  m o n tre  de dam e.

U til ité  p u b liq u e .
— —  G i m e l , 1" mai. — Mercredi prochain, 9 

mai, à 10 heures du matin, aura lieu dens le 
Grand-Hôtel de Gimel, ressemblée annuelle 
de la Société d ’utilité publique. On y discutera 
les sujets suivants : « L’assistance dans le can
ton de Vaud » (M. Subilia rapporteur). « L ’in- 
ternemont des personnes à responsabilité limi
tée, spécialement des alcooliques » (M. A. de 
Mestral). « La jeunesse vaudoise en Suisse al
lemande » (M. J .  Vincent). La séance est ou
verte à  tous.

L e te m p s  q u ’i l  fu it .
Pronostics de Lausanne : Vendredi 4 mai. 

— Nuageux, chaud, ondées ou orages locaux.
Pronostics de Paris : Jeudi 3 mai. — La 

hausse barométrique continue dans le sud et 
le centre du continent, où la pression devient 
supérieure à 765 mm.

Des pluies sont tombées dans l ’ouest et le 
centre de l ’Europe.

La température a monté sur nos régions ; 
e lle  était ce matin de 2° à Kuopio, 10° à Bel- 
fort, 11e à Cherbourg, 12° à Paris,  Clermont, 
16° à Alger.

En France, un temps doux est probable avec 
des ondées dans l ’ouest.
 ♦  ‘

CONFÉDÉRATION SUISSE

L e  m in is tr e  O d ier .
  B e r n e , 3  mai. — On a p p re n d  de

S t-P é te r sb o u rg  q u e  M. Odier,  m in is t r e  de 
Su isse ,  a  prése n té  jeud i ses le t t re s  de 
c réance  à l’e m p e re u r ,  à T sarskoje Selo.

It’a s s i ir u iic e -  v ie i l le s s e .
 N e u c h a t e l , 3 mai. —  Le r ap p o r t

de la Caisse can tona le  d ’as su ra n ce  p o p u 
la ire  c o n t ie n t  une  é lude  s u r  l ’assu rance-  
vie illesse . Il co n c lu t  que  ce tte  as su rance ,  
réa lisable d an s  nnf pays aux f ron tières  
é ten d u e s ,  ne  l’est guère  dans  un pe t i t  pays 
com m e le ca n to n  de N euchâte l ,  où ,  grâce  
â  sa p r inc ipa le  in d u s t r ie ,  on v ien t  se fixer 
avec la m êm e facilité q u ’on le qu i t te .  L’a p 
p lication  de l’un  ou de l’au t re  des  sys tè
m es d ’as su ra n ce  obligatoire fait en t re v o ir  
p o u r  l’E ta t  des  cha rges  d ’une im p o r ta n ce  
te lle q u ’en ce m o m en t-c i  le pays se refu
sera it  sans  do u te  à y souscrire .

G r a n d »  C o n s e i l s .
  F r ib o u r g , 3 mai. — Le G rand

Conseil a volé un  créd i t  de 110,000 fr. 
p o u r  la créa tion  d ’une c l in ique  o p h ta lm i
que ,  p rem iè re  p ie rre  de la F acu l té  d e  m é
dec ine .  Les frais d ’é tab lissem ent de  cette 
in s t i tu t io n  s o n td e v i s ê s à  300,000 fr. Les 
deux  tie rs  de celle  som m e se ron t payés p a r  
une  associa tion  d o n t  le capita l de s o u s 
c r ip t io n  a t te in t  150,000 fr. e t  q u i  s ’engage 
en ou tre  à f o u rn ir  le m obil ier  e t le l inge, 
q u i  p eu v e n t  ê tre  évalués à 50,000 fr .

X.’JE xpo»ltiou  d e  l ’A u to m o b ile .
——  G e n è v e , 3 mai. — L’exposition  de 

l’au tom ob ile  fe rm era  d im a n c h e  soir .  Le 
pr ix  d ’en t ré e  a été fixé com m e su i t  p o u r  
les tro is  d e rn ie r s  jo u r s  : vendred i et  sa m e 
di,  1 fr. ; d im a n c h e ,  50 cen t.

Le tiruge des tombolas a u ra  lieu lu n d i  
m a tin ,  à  n e u f  h e u re s ,  d an s  la salle de l’Ins-  
l i tu t .

Ii’a b s ln t l ie .
 G e n è v e , 3  mai. — Le b u re a u  du

G rand  Conseil a reç u  u n e  pét i t ion  d ’un  co 
m ité  d ’in it ia t ive  p o u r  le m a in t ie n  de la

vente et de la fabrica tion  de  l’ab s in th e  et 
d iverses  lis tes re la tives  à cet objet,  recou 
vertes  de 3373 s ig n a tu re s  d ’é lec teu rs  e i d e  
2059 s ig n a tu res  d ’é t ra n g e rs .

Ces pé t i t ions  o n t  été renvoyées à la com 
mission q u i  é tu d ie  la q ues t ion  de l’a b s in 
the.

L es c o u p e »  d e  c o m m u n io n .
 G e n è v e , 1 er m ai.  — Le Consistoire

a adopté  eu tro is ièm e déba t  l’a r rê té  a u to 
r isan t  les conseils  de  paro isse  à é tab l i r  des 
services  de co m m u n io n  avec la coupe i n 
d iv idue lle ,  si la dem an d e  en est faite p a r  
un  g ro u p e  de fidèles rec o n n u  suffisant.  
 : ►------------------------------

REVUE DE L’ÉTRANGER

Les élections françaises
La F ra n ce  se d o n n e ra  d im a n c h e  une  

nouvelle  C ham bre  des d ép u tés .  Les 87 d é 
p a r te m e n ts ,  l’A lgérie  et les vieilles colo
nies  é l i ro n t  591 d ép u té s ,  au  s c ru t in  d ’a r 
ro n d is se m e n t .  Depuis long tem ps  on n ’a
vait vu lu t te  auss i  a rd e n te  danB les d iv e r 
ses c i rc o n sc r ip t io n s .  Celte fois, les é lec
tions  ne Be font p lu s  s u r  des  q u es t io n s  de  
détail  ou  de chiffres. Il s ’agit p o u r  le p e u 
ple de ra ti f ie r  ou de co n d a m n e r  l’œ u v re  de 
la d e rn iè re  C h a m b re  et les p rob lèm es  les 
p lu s  audacieux  ont été é tud iés  e t  réso lus  
p e n d a n t l e s 4 a n s  q u i  v ie n n e n td e  s’écou le r .  
M. W ald eck -R o u sseau  avait fait la loi con 
tre  les cong régations .  M. Com bes l’a é te n 
d ue  e t  ap p l iq u ée  avec une g ra n d e  r ig u e u r .  
Les cong réga t ions  é ta ien t  im p o p u la ire s ,  et 
le u r  so r t  n ’a pas soulevé d ’ém otion  s in 
cè re  d an s  les classes m oyennes .  Mais la 
sépara tion  totale des Eglises  d’avec l’E ta t  
appa ra issa it  com m e u ne  gageure  p re sq u e  
im possib le  à ten ir .  Ici ,  il s’agissait de 
t ro u b le r  des  h a b i tu d e s  sécu la ires ,  d ’ex
p u lse r  de l’o rgan isa tion  ad m in is t ra t iv e  et 
d u  b u dge t  de l’E ta t  env iron  40,000 p r ê 
tres ,  p a s te u r s  e t  rab b in s ,  de s u p p r im e r  un  
service  p u b l ic  et de  d o n n e r  aux  confes
s io n s  re lig ieuses  u n e  ce r ta in e  l ibe r té ,  tou t  
en les e m p ê c h a n t  de  se c o n s t i tu e r  en  a s 
soc ia t ions dan g e reu se s  p ou r  la s é cu r i té  de 
l’E ta t  et  la forme répub lica ine .

La loi q u i  a réglé ce délica t p rob lèm e 
n ’e n t re ra  q u e  peu à peu  en v ig u e u r ,  e t  ce 
n ’es t q u e  d a n s  q u e lq u e s  an nées  q u ’elle 
so r t i ra  tous ses effets. I l  es t  difficile de 
d ire  si le ca tho lic ism e  re n a î t ra  transfo rm é  
e t  vivifié de ce tte  cr ise  v i ta le ;  m ais  il es t  
ce r ta in  q u e  l’opposit ion  a t rouvé  d an s  la 
sépara tion  le m e il leu r  te r ra in  de co m b at  
q u ’elle ai t  eu depu is  long tem ps  et que  les 
p rê tres ,  m êm e ceux  q u i  s’é ta ien t  peu  à  
peu  conve r t is  à  la R é p u b l iq u e ,  so n t  deve
n u s  les ad v e rsa ire s  les p lu s  a c h a rn é s  d ’uD 
rég im e  q u i  les p r ive  de la sé c u r i té  du  le n 
d em ain .  L ’ag i ta t ion  soulevée p a r  l’inoffeu- 
sive et co n serv a tr ice  app l ica t ion  des in 
ven ta ires  des  b iens d ’église a m o n tré  j u s 
q u ’à quel  p o in t  la  réaction  savait  t i re r  
pa r t i  des  vieilles h ab i tu d es  ou des croyan
ces popu la ires .

S u r  d ’a u t re s  te rra in s ,  la d iscuss ion  n ’est 
pas m oins  vive. La réd u c t io n  d u  service 
m il ita ire  à deux  ans  a u r a i t  causé  u n e  vive 
satisfaction si el le  n ’avait  co ïncidé  avec 
u n e  sor te  de r e lâ c h e m e n t  d a n s  la d isc ip l i 
ne m il i ta ire ,  du  h a u t  en  bas de l’échelle ,  
e t  avec de fâcheuses e r r e u r s  a d m in is t ra t i 
ves qu i  o n t  m is la F ra n c e  en  m auvaise  
po s tu re  q u a n d  G uil laum e a secoué son 
to n n e r r e  à T an g e r  et créé  le conflit m a ro 
ca in .  L’affaire des fiches de  déla t ion  a je té  
la m éfiance e t  la ha ine  d an s  le  co rps  des 
officiers e t  l’a rm ée ,  cessau t  d ’ê tre  la g r a n 
de m ue tte ,  a  parfois d isc u té  au lieu d ’obéir.  
Les m in is tres  de la g u e r re  et de la m arine  
qu i o n t  succédé  à la «bohèm e malfaisante® 
de l’ép o q u e  A n d ré -P e l le tan ,  ont d û  sévir,  
tan tô t  à d ro ite ,  tan tô t à gauche ,  p o u r  r é p r i 
m e r  des actes d ’in su b o rd in a t io n  im pulsifs  
ou calculés .  I.à auss i ,  la réaction a trouvé 
un  bon te rra in  de p ropagande  et d ’ag i ta 
tion.

L’influence trop  lo n g te m p s  subie  de M. 
Ja u rè s ,  p e n d a n t  le m in is tè re  Com bes, a 
favorisé d an s  ce r ta in s  m ilieux  le déve lop
p em en t  d u  co l lec tiv ism e. Les grèves se 
m u l t ip l ie n t .  Les a n a rc h is te s ,  un  in s ta n t  
écrasés ,  ap rè s  les a t ten ta ts  d ’H eu ry  et de 
Caserio, o n t  rep r is  avec a rd e u r  leu r  té n é 
b reu se  o rgan isa t ion .  La ten ta t ive  des pos
tie rs  par is iens  a m o n tré  que  les fonction
n a ire s  pub lic s ,  m a lg ré  leu r  s i tua tion  spé
ciale ,  ne redou ta ien t  pas de rec o u r i r  aux 
m oyens  violents p o u r  a t te in d re  le u r  bu t .  
E t  les év é n em en ts  du  Nord de la F ra n ce  
e t  d u  1er mai o n t  je té  l’in q u ié tu d e  dans  
une  par t ie  de la p opu la t ion .

Si l’on a jou te  q u e  la s i tu a t io n  financière  
n ’est pas  trop  b r i l la n te ,  q u ’à l’ex té r ieu r  
la confiance dans  l’al liance russe  n ’existe 
p lu s , s a n s  q u e  la foi d ans  l ’am it ié  angla ise  
soit b ien  é tab lie ,  on ne s a u ra i t  n ie r  que  la 
posit ion  soit difficile p o u r  le gros de l’a r 
mée rép u b lica in e .  Les pess im is tes  pnr len t  
d ’uffe p e r te  possib le  de 60 sièges. Les 
op t im is te s  ne vont pas m êm e à c ro ire  au 
m a in t ie n  de l’effectif ac tue l .

Le p a r t i  rad ical,  q u i  es t au  pouvoir  et 
q u i  re p ré se n te  b ien ,  d a n s  son ensem ble ,  
l’op in ion  m oyenne  de la F ra n ce  laborieuse ,  
n ’a pas à lu t t e r  con tre  la réac tion  seu le 
m e n t .  Les socialistes unifiés, qu i  von t d u  
sa n s -p a t r ie  Hervé à l’onctueux  e t  ly r ique  
Juu rès ,  en  passan t p a r  ce rasoir  de G uesde ,

o n t  su sc ité  d an s  p re sq u e  tous les a r ro n 
d issem en ts  des ca n d id a tu re s  d ’opposition 
aux  dép u tés  so r tan ts .  Les rad icaux  et r a 
dicaux-socialis tes  qu i  on t  le p lu s  travaillé 
p o u r  l’am éliora tion  des  lois sociales, qu i  
on t  donné  les m eil leu res  p reuves  de leur 
co m p ré h en s io n  des besoins du  peup le  et 
de le u r  dés ir  de les sa tisfaire  d an s  la m e 
su re  du possible, voient se d re sse r  devant 
eux  une  n u ée  d ’ag i ta teu rs  a rd e n ts  et im 
placables. Il n ’est p re sq u e  pas de cand ida t  
radical qui n’ait  à c o m b a tt re ,  à côté d u  
réac t ionna ire  m é co n te n t ,  le collec tiv iste  
in t r a n s ig ea n t ,  qu i  lui rep ro ch e  son m o d é 
ran t ism e ,  son o r ig ine  bourgeoise  ou son 
p ro g ra m m e .  La p lu p a r t  de ces adve rsa ires  
d ’occasiou n ’o n t  a u c u n e  cha n ce ,  mais d é 
to u r n e r o n t  c e p e n d a n t  assez de voix p o u r  
am e n e r  de nom b reu x  ballo ttages. Le m êm e 
ph én o m èn e  se p ro d u i t  d an s  les raDgs des 
m odérés  et l’on voit les c lé r icaux  et les 
royalistes su sc i te r  des  adversa ires  m êm e 
aux p rog ress is tes  qu i  o n t  le p lu s  v ivem ent 
m ené la cam pagne  co n t re  le bloc, la sépa
ra tion  et la révo lu t ion .

La cam pagne  ac tue lle  se d is t in g u e  dono 
des p récéden tes  p a r  l’a r d e u r  avec laquelle 
les ex trêm es a t ta q u e n t  le  p a r t i  gouverne
m enta l .

i -

Les suites du Premier-Mai

E XPLOSIO N D ’U N E  BOMBE
Mardi a p rè s  m id i ,  à deux  heures ut) 

q u a r t ,  deux je u u e s  gens, de mise fort  con
venable ,  q u i  ava ien t l’a i r  d ’é tu d ia n ts  et  
pa ra issa ien t âgés de v ing t-c inq  à  trentP 
ans ,  su iv a ie n t  la rue  de Saint-M àndé, à 
C h a re n to n .

Tou t à coup ,  une  d é to n a t io n  formidable, 
r e te n t i t ,  e t  les deux  je u n e s  gens  fu re n t  je
tés s u r  le sol.

Des p assan ts  a c c o u ru re n t ,  a ins i  q u e  deux  
g a rd ie u s  de  la  paix.

L’un  des  deux  je u n e s  gens  é ta i t  é te n d u  
à  te rre ,  le v en tre  ou v e r t ,  la  ja m b e  d ro i ts  
b r isée ,  la m a in  d ro i te  em p o r tée .  Il râ la i t .  
Son co m pagnou  n ’ava it  r e ç u  q u e  des blea» 
su re s  d ’ap p a ren ce  peu  g rave .

C’é ta i t  u n e  bom be q u e  le p re m ie r  por^  
tà i t  d ans  la poche  q u i  ven a i t  d ’éc la ter .

Les gard iens  de la paix  t ro u v è re n t  dans 
la poche du m o u ra n t  u n  revo lver  de  fort 
ca lib re  et u n e  seconde  bom be .

Celte bom be fut déposée s u r  le sol e t  le 
se rv ice  d u  L abo ra to ire  m u n ic ip a l  fut 
aver t i  p o u r  q u ’il p û t  p r o c é d e r  à l’en lève
m e n t  de l’eng in .

On v o u lu t  in te r ro g e r  le d eu x ièm e bles
sé, e t com m e ce lui-ci ne  c o m p re n a i t  pas  
le f rança is ,  on  s’a d re ssa  à  lu i  en  aile* 
m a n d .  Le blessé r é p o n d i t  d an s  ce lte  lan
g u e  :

— Je  ne sais pas  p o u rq u o i  m o n  cam a
rad e  p o r ta i t  ces bom bes  s u r  lu i .

L’in c o n n u  q u i  p o r ta i t  les bom bes  est 
m o r t  à l’hôp ita l .

D’ap rè s  les r e n se ig n e m e n ts  recueill is  
p a r  la p ré fec tu re  de  police, les deux  jeu
nes gens  s’ap p e l le ra ie n t  S tr iga  et Soko- 
loff.

I ls  son t  su je ts  ru sses .
Q u an t  à la seconde bom be, on  n’y a pas 

enco re  touché ,  afin d ’év i te r  u n e  explosion 
possib le.

TROUBLES G R A V E S  A  LYON
L’agitat ion o u v r iè re  s ’accro ît  à  Lyon. 

Les ouvr iers  te in tu r ie r s  on t  voté la grève 
générale  de le u r  co rpo ra t ion .  Ce fait p o u r 
ra i t  m otiver  le chôm age  des  ap p rê te u r s ,  
p u is  des  t is seu rs  e t  m e t t r e  20,000 ou* 
v r ie rs  h o rs  des us ines .

Les con fec t ionneu rs ,  ve lou t ie rs ,  m o u 
le u rs  en m étaux ,  les o u v r ie r s  des  a le l ien  
d ’au tom obiles  de la B u ire ,  les o u v r ie r s  du 
cu iv re  son t  tou jours  en  grève .  Des ba
g ar res  o n t  eu  lieu d e v a n t  d ive rse s  us ines  
e n t re  g rév is tes  e t  non  grév is tes .

Différents in c id en ts  se son t  p rodu its  
d ans  le c o u r a n t  de l’a p rè s -m id i  de jeud i .  
Vers q u a t re  h eu re s  et dem ie ,  u n e  c e n ta i 
ne d ’ind iv idus  v e n a n t  d u  C ours -du -M id i  
o n t  fait une  m anifesta tion  ru e  P ré s id e n t  
Carno t .  Les agents  o n t  b a r ré  l 'ex t ré m ité ’ 
de la ru e  e t  q u e lq u es  gardes à  cheva l  on t  
ten té  de d isp e rs e r  les m an ifes tan ts ,  qu i  
o n t  rés is té  avec a c h a rn e m e n t .  L ’u n  d ’eux, 
pas san t  de r r iè re  un  g arde ,  lu i  a p la n té  u n  
couteau  dans  le dos. Le garde  s’es t affais
sé. On a re t i ré  l’a rm e  de la p laie et m andé  
en toute hâte  lu vo i lu re  des  am b u lan c es  
u rb a in e s ,  qu i  a t r a n sp o r té  le blessé à l’HÔ- 
te l -D ie u .

Les cam arades  de  la v ic tim e se sont mis 
à  la p o u r su i te  de ce lu i  q u i  para issa it  être 
le m e u r t r i e r  et  l’o n t  a t te in t  n o n  loin de  la 
p ré fec tu re ,  où  il a  été en fe rm é  au  poste 
des  agen ts .  C’est un  no m m é Em ile Ber- 
non , v in g t-q u a tre  ans ,  de Montpellier, 
co n n u  de la police com m e an tim il i ta r is te  
m il i ta n t .

D A N S  L E  NORD
Dans la concession de Carvin, une  car^ 

touche  de dynam ite  a fait explosion con
tre  la maison d ’un non-grévis te .  La porte  
d ’en trée  a été b risée ,  u n  pan de m u r  dé
moli et de nom b reu x  ca r re au x  cassés. Les 
dégâts son t p u r e m e n t  m atérie ls .

Jeud i  m a lin ,  le travail es t p re sq u e  conaj 
p le t d an s  la concession  de Lens.  Le tra* 
vail a rep r is  p a r t ie l le m e n t  aux  m ines dô 
C ourr iè res ,  de D ourges, de Liévin e t  dd 
B é lh u n e .

rmarchant
Texte surligné 
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O rd re  d u  jo u r  :
n o m in a t io n s  CONSTITUTIONNELLES

L’INTERDICTIONJE L’ABSINTHE
Le Conseil d ’E la t  p résen te  au  Grand 

Conseil le p ro je t  de loi c i -a p rè s  :
Article premier. La venta en détail de la li

q u e u r  dite » absinthe » est interdite. Il en est 
de môme de toute liqueur qui, sous une autre 
dénomination quelconque, en constituerait une 
imitation.

Art. 2. Les contraventions à la présente loi 
sont punies par des amendes pouvant s’élever 
jusqu’à trois cents francs.

Si lo contrevenant est titulaire d ’une patente 
pour la vente en détail des boissons, cette pa
tente peut être retirée.

Art. 3. Le Conseil d’Etat arrête les mesures 
qu’il juge nécessaires pour la mise en vigueur 
de la présente loi et décide des questions que 
son application peut soulever.

Art. 4. Le Conseil d’Etat est chargé de la 
publication et de l ’exécution de la présente loi, 
qui entrera en vigueur le

Donné, etc.
L ’exposé des motifs s ’exprim e en ces 

te rm es  :
Le 23 novembre 1905, le Grand Conseil, sur 

le rapport de la commission chargée de l ’exa
men de la pétition dite « de Commugny •, de
mandant l'interdiction de la vente de l ’absin- 
tlio dans le canton de Vaud, a décidé, par un 
vote unanime, le renvoi de cette requête au 
Consoil d’Etat, avec invitation de présenter, à 
bref délai, un rapport et un projet de loi te
nant compte, dans la plus large mesure pos
sible, du vœu des pétitionnaires.

Les questions économiques, sociales, sani
taires et juridiques soulevées par la demande 
d ’interdiction de l ’absinthe sont aussi nom
breuses que complexes. Le Conseil d ’Elat,  dé
sireux de s'entourer de tous les avis et rensei
gnements propres à l ’éclairer, a fait appel à 
line commission législative composée des chefs 
des Départements de l ’intérieur et de justice et 
police et de MM. F. Bonjour, Carrard, avocat, 
Daulto, Dr Dind, de Félice, professeur, Dr 
Martin, Pauly, députés, Cluiard, professeur de 
chimie, D' Morax, chef du service sanitaire, et 
Favrc, chef du service de police.

L ’étude consciencieuse à laquelle s’est livrée 
la commission ainsi constituée a porté princi
palement sur les questions suivantes : Insalu
brité de la liqueur dite « absinthe » et danger 
de cette liqueur pour la santé et le bien-être 
publics ; consommation do l’absinthe dans le 
canton de Vaud ; mesures législatives à pren 
dre éventuellement.

La boisson dite « absinthe » peut se définir : 
une liqueur aromatisée, caractérisée par une 
proportion d’alcool élevée, & la faveur de la
quelle elle tient on dissolution une quantité

Feuilleton de L a Revue — 40

Papiers Brûlés
Maurice MONTEGUT

A la fin du mois, il envoyait les trois quarts 
de ses appointements, cent cinquante francs, & 
Bertrand-Fosse.

Ce misérable secours arrivait encore trop 
tard ; en quinze jours, le drame s ’était compli
qué et se dénouait — tragiquement — tout au 
moins pour l’un de ses héros.

Comme l’avait prévu Prosper, ce fut d ’un 
cœur révolté, exaspéré qu’Eugène Thibault ac
cueillit son malheur. D ’abord, il ne voulut pas 
cioue, ce n’était pas possible, on n ’invente pas 

es insectes exprès pour embêter les gens... 
puis i fallut bien se rendre à l ’évidence : un
. ..c .ln^onnu, et tout de suite redoutable, s 'ins
tallait dans sa vigne.
r f£ ? " irt?nt i] se raidit. «'ordonna d ’être calme, 

’s ut de combattre l ’ennemi, en chercha les 
moyens, fout ce qu’il tenta demeurait inutile;

> poui parachever ses désespoirs, des vigno- 
es cuconvoisins, les nouvelles arrivaient les 
eincs, toutes désastreuses ; rien ne réussissait 

on ie le parasite infernal dont les ravages s'é
tendaient dans le pays entier.

Chaque matin, sauté du lit à l ’aube, Thi- 
1 , es pieds nus dans des sabots, courait 

nspecter sa vigne : chaque matin, il constatait 
arche progressive du fléau ; chaque matin, 
« «  a^8Ôement de ceps, verdoyant» la 

•t S6n\  .ait avoil ^  passé aux flammes, 
demain 8 tou rduplus prochain lelen-

Alors, Thibault, la tête dans le* poings, le
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d ’essences (absinthe, anls, fenouil, hysopo ou 
autres essences analogues) telle que l ’addition 
de quelques gouttes d ’eau les sépare en un 
trouble persistant. Elle se fabrique par macé
ration dans l ’alcool des herbes contenant ces 
essences suivie d’une distillation ou par sim
ple mélange avec l ’alcool à 7 0 %  environ d’un 
extrait fluide alcoolique préparé avec ces her
bes, coloré en vert et sucré.

La question qui domine le débat est celle de 
savoir si celle liqueur présente des caractères 
ou effets particuliers d ’insalubrité et de danger 
pour le bien-être public qui justifient, contre 
elle, des mesures spéciales.

MM. les médecins et chimiste de la commis
sion législative déclarent que l'absinthe est in
salubre parce qu’elle contient des substances 
toxiques stupéfiantes et convulsivantes ; qu’el
le est insalubre à un degré plus grand que les 
autres liqueurs par son titre plus élevé d ’al
cool et par ses essences dangereuses, par leur 
action spéciale sur le système nerveux. Ils dé
clarent, en outre, que cette liqueur présente 
un danger pour le bien-être public, l ’absinthi- 
que nuisant à ce bien-être par son absence de 
sens moral, par sa conduite antisociale et par 
ses actes criminels et portant atteinte à la vi
talité de la race en engendrant des enfants dé
générés (idiots, épileptiques). Ils déclarent que 
ce danger pour lo bien-être public est plus 
grand qu’avec les autres liqueurs, l ’absinthe 
rendant les individus particulièrement vio
lents, agressifs et impulsifs. Enfin, ces spécia
listes estiment qu’une mesure d’exception se 
justifie dans l’intérêt de la santé publique, 
aussi bien que dans celui du bien-être public.

Avant de formuler cos conclusions catégori
ques, les membres de la commission ont pris 
connaissance des arguments avancés par les 
partisans do la liberté de vente do l ’absinthe. 
Ils se sont basés, pour se prononcer, non seu
lement sur leur science et leur pratique profes
sionnelles, mais sur l ’avis de nombreux méde-. 
cins qui ont bien voulu faire part de leur opi
nion.

Le Conseil de santé et des hospices du can
ton de Vaud, consulté, déclare que bien que 
l ’absintlie ne soit pas la cause principale de 
l ’alcoolisme, c’est la boisson la plus dange
reuse pour lo bien-être public, car elle rend 
les individus particulièrement violents et agres
sifs. La Société vaudoise de médecine a pris, 
enfin, le 13 janvier 1906, la résolution sui
vante :

« La Société vaudoise de médecine, convain
cue des dangers de l ’alcoolisme en général, re
connaissant que l ’absinthe, en particulier, est 
une liqueur de nature à nuire au bien public, 
s’associe à tout ce qui sera fait pour lutter con
tre ce lléau ».

Il parait ainsi résulter des avis sus-indiqués, 
et des renseignements contenus au dossier de la 
commission législative, renseignements qu’il 
n ’est pas possible de détailler ici, que la noci
vité de l’absinthe est plus que suffisante pour 
justifier des mesures spéciales à son égard.

Il résulte de l ’enquête faite par MM. les pré
fets que la consommation annuelle de l’absin
the dans le canton de Vaud serait d’environ 
2590 hectolitres. Ce chiffre est, cela va sans 
dire, approximatif, car, malgré le soin apporté 
à l ’enquête, il faut tenir compte de la difficulté

regard fixe, grinça des dents : il bégayait des 
outrages aux cieux vides, menaçait l ’espace, se 
cachait pour pleurer.

Dès cet instant, sa raison s’égara ; à l ’heure 
des repas, assis au seuil de sa maison, les yeux 
sur ses plants, il refusait d ’y entrer, de prendre 
place & table. Il disait :

— Pourquoi faire? pourquoi manger aujour
d ’hui, puisqu’il faudra crever de faim dans un 
mois? Autant en finir tout de suite.

D ’autres fois, tranquille dans sa démence, il 
entretenait sa femme avec une grande lucidité, 
mais ce qu’il lui disait était phrases de cauche
mar qu’à coup sûr sa rude tendresse et son bon 
sens eussent naguère épargnées.

Il prononçait, en posant sa main sur le bras 
de Marthe pour mieux attirer son attention :

— Ecoute, il faut savoir regarder devant 
soi. ..  sais-tu comment tout cela va finir? Non? 
Eh bien, je vais le le dire, moi. Celte terre-là, 
vois-tu, est bonne à présent à y planter de 
l ’herbe pour les vaches, et, encore, elle sera 
maigre. La maison sera vendue par nos créan
ciers et nous, nous irons je ne sais où, en men
diant sur la route. Nous sommes des vieux, on 
nous collera dans un hospice. Christine est très 
jolie, heureusement pour elle... cela pourra 
l ’aider.

Et comme Marthe, malgré son indulgence, 
se scandalisait à ces derniers propos, l 'hallu
ciné reprenait d ’un ton de voix tranquille :

— Eh bien quoi, après? Elle trouvera un 
m ari .. .  et puis, quand ça ne serait pas un mari, 
ln belle foutaise ! pour ce qu’on est récompen
sé, d ’être honnête !

Peu à peu, il se fit taciturne, ne répondit 
plus aux questions, refusa par gestes de parti
ciper à la vie ambiante. Il errait dans les sil
lons, à travers les sarments dévastés, on mur
murant des incohérences; il maigrissait à vue 
d'œil, et ses prunelle* dilatée» n ’annonçaient
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d ’obtenir, dans les 888 communes du canton, 
des données absolument exactes. On a plutôt 
la tendance à arrondir tos chiffres que Ton in
dique, et il suffit de quelques litres d ’erreur 
dans chaquo commune pour obtenir un total 
très diffèrent de la réalité. Quoi qu’il en soit, 
alors même que la quantité d ’absinthe absor
bée dans le canton de iVaud serait aussi forte, 
cette consommation serait proportionnellement 
inférieure à celle d ’autre» contrées.

Le goût agréable de l ’absinthe et son prix 
très bas ont pour conséquence d ’en généraliser 
plus rapidement l ’usago que pour d ’autres li
queurs, dans les pays où elle a été introduite. 
C’est ainsi qu’en France la consommation de 
cette boisson a augmenté, de 1873 à 1903, de 
6700 à 295,000 hectolitres. Si Ton ne possède 
pas, pour le canton de Vaud, les éléments né
cessaires pour établir une statistique sembla
ble, il n ’en est pas nioins incontestable que 
l ’usage do l’absinthe ifaugraenlé dans ce can
ton depuis un certain Inombre d ’années et que 
cette liqueur est consommée aujourd’hui dans 
les localités où elle était inconnue il y a vingt 
ans.

Quant aux mesures législatives à prendre, 
elles ne peuvent porter, pour ce qui concerne 
les cantons, que sur la vente en détail, soit sur 
les quantités inférieures à 40 litres, la vente en 
gros étant dans la compétence fédérale.

• Ln commission a discuté s’il suffirait d ’une 
taxe ou patente spéciale ou s’il fallait en a r 
river à l'interdiction de vente. Dans sa très 
grande majorité elle s’est prononcée, en défi
nitive, pour cette dernière solution, malgré 
son désir de tenir compte des légitimes objec
tions de ceux qui répugnent aux mesures res
trictives do la liberté individuelle, et de ceux 
qui, sachant faire de l ’absinthe un usage mo
déré, estiment qu’il n ’est pas juste de les em
pêcher de s'en procurer dans les établisse
ments publics parce que d ’autres commettent 
des abus. Il ne p a r a î t r a s  possible, en effet, 
de restreindre seulement, d ’une manière pra
tique et vraiment efficace, la vente do l ’absin
the. Une patente spéciale n ’atteindrait pas le 
but poursuivi. Ainsi que lo remarquait déjà le 
rapporteur de la commission du Grand Con
seil, M. de Félice, a pour que les prix de dé
tail fussent relevés dans une proportion utile, 
il faudrait porter le coût de la patente à des 
chiffres auxquels on ne peut raisonnablement 
songer, et une toile mesure revêtirait un ca
ractère fiscal fâcheux ». Une élévation, même 
très forte, du prix de l’absinthe n ’empêcherait 
pas suffisamment la consommation pour en 
éviter l ’abus, ou bien serait simplement une 
interdiction déguisée. Enfin, une forte patente 
créerait une inégalité inadmissible entro les 
grands et les petits établissements, entre ceux 
de la ville et ceux de la campagne. Tandis que 
nombre des premiers pourraient payer cette 
nouvelle taxe, vu leur nombreuse clientèle, 
les autres se trouveraient dans l ’impossibilité 
d ’y songer.

Quant au droit du canton d ’édicler une pa
reille mesure en présence de la Constitution 
fédérale, M. le juge fédéral Reichel et M. le 
professeur de Salis, que leurs fondions précé
dentes ont particulièrement renseignés sur de 
semblables questions, concluent affirmative
ment sous 1a condition rappelée plus haut do

rion de bon.
Des voisins conseillèrent à Marthe d ’appeler 

un médecin; elle y pensait,quand l'événement 
se précipita.

Une nuit, elle s’éveilla seule dans leur vaste 
lit d ’honnêtes époux ; la place de Thibault était 
déjà froide. Elle s’étonna, puis s’alarmait sur 
sur-le-champ. Elle appela dans l ’obscurité :

— Eugène ! Eugène!
Personne ne répondit ; dans la pièce à côté, 

elle entendait la respiration régulière do Chris- 
tine, plongée dans un sommeil d ’enfant.

Elle sauta du lit, frotta une, deux, trois al
lumettes, elles ne voulaient pas flamber. Enfin, 
elle put allumer la chandelle et regarda l ’alen- 
tour. Rien ; mais un vent frais, venu de l ’esca
lier, la renseigna. Thibault était sorti en lais
sant la porte ouverte.

Sorti ? à celte heure... trois heures peut-être, 
par ce temps frais, et à peine vêtu, sa chemise 
et sa culotte? allons, c'était un coup de folio?

Comme elle remuait, discutait dans sa tête 
toutes ces idées, iine musique étrange, inter
mittente, inégale d'intensité, partie de l’exté
rieur, lui arrivait aux oreilles : le son d ’un vio
lon halluciné grinçant dans la campagne, pleu
rant et gémissant dans le silence étoilé. Elle 
frissonna ; et n ’hésita plus.

— Christine ! Christine !
Lo belle fille sursauta dans son étroite cou

che de vierge, se frotta les j eux et répondit :
—  Maman ! Maman! qn’est-ce qu'il y  a?
— Viens vile, couvre-toi !
Vêtues en hâte, la mère et la fille sortirent 

d* leur maison. Il y avait clair de lune sur le 
vignoble désolé. Et distinctement, elles purent 
voir leur mari, leur père, arpentant les sillons, 
les uns après les autres, trépignant et dansant 
au milieu des ceps desséchés, des piquets inu
tiles et grattant d» violon comme un ménétrier 
ivre, avec des gestes de forcené.

la nocivité spéciale de l ’absinthe. Le Départe
ment fédéral de justice et police se prononce 
dans le même sens, sous la même réserve. Ces 
avis figurent au dossier de l’enquête.

Lo Conseil d ’Etat s’en réfère, en ce qui 
concerne l ’insalubrité spéciale et les dangers 
de l ’absinthe, à l ’avis des hommes compétonls 
mentionnés plus haut. En présence de cet avis, 
il se prononce aussi, dans sa majorité, pour 
l ’interdiction de la vente au détail plutôt que 
pour une patente élevée. Il se fonde pour cela 
sur les motifs indiqués ci-dessus, et estime, en 
outre, que cette conclusion est la plus confor
me au vœu des 80,000 pétitionnaires et au 
vote émis, le 23 novembre 1905, par le Grand 
Conseil.

Le projet de loi, qui interdit la vente en dé
tail de l’absinthe dans le canton de Vaud, pu
nit les contrevenants d ’une amende corres
pondante à celle prévue par la loi du 21 août 
1903 sur la vente en détail des boissons al
cooliques.

Traitements fixes des Préposés
Se con form an t à l’invitation  du  G rand  

Conseil, le Conseil d ’E ta t  p résen te  un p ro 
je t  de loi modifiant la loi du  16 mai 1891 
s u r  la pou rsu i te  pour  dettes et la faillite et 
in s t i tu a n t  le t ra i tem e n t  fixe des préposés.

Celte innovation en a en t ra în é  d ’au tres ,  
soit la d im in u tio n  des offices de faillites, 
que  le p ro je t  fusionne avec ceux des p o u r 
su ites ,  com m e la chose était  déjà faite p ou r  
un  ce r ta in  n om bre  d ’en tre  eux. S u b s is te 
ro n t  les offices de L au sa n n e  et de Vevey, 
vu  leu r  im por tance ,  et  par  excep t ion ,  à t i 
t re  trans i to ire ,  ce lu i d ’Yverdon. Celle m e
su re  était  nécessaire  pou r  pouvo ir  am élio 
r e r  la s i tua tion  insuff isan te  de  ce r ta ins  
préposés  sans u n e  dépense  g éné ra le  trop  
forte.

Dans le môme b u t  d ’économ ie ,  le p ro je t  
prévoit ,  eu p r inc ipe ,  la réu n io n  en  un 
seul, des  deux offices de p o u rsu i te s  des 
d is t r ic ts  de L ausanne  et de Vevey, réun ion  
qu i au ra i t  lieu le jo u r  où l’un des fonc
tionna ires  ac tue ls  sera it  à r em p lace r .

P o u r  la fixation des t ra i tem e n ts ,  le Con
seil d ’E lat a tenu com pte  des m oyennes  
de recettes  ind iquées  par  les préposés ,  des 
c i rconstances par t icu liè res  de ch a q u e  a r 
ro n d isse m en t  et des lim ites d an s  lesquel
les on t été arrê tés  les au t re s  t ra i tem en ts  
fixes des fonctionnaires  can tonaux .  Q uan t 
aux a l loca tions p o u r  em ployés ,  frais de 
b u reau  et frais g éné raux ,  l’expér ience  d ’un 
certain  tem ps p e rm e t t r a  seule de co n n a î
tre  exac tem ent les m axim a définitifs. C’est 
pou rquo i le p ro je t p ropose de laisser cette 
fixation daus  la com pétence  d u  Conseil 
d ’E la t .

On espère  que  les dépenses  de l ’E 'a t  ne 
se ron t pas su p é r ie u res  aux  recettos. P e u t -  
êlro  m êm e seront-e lles  in fér ieu res  à c e l 
les-ci.

Ensemble, elles joignirent les mains, prises 
de la même stupeur, puis coururent à lui : 

Eugène !
— Pôro !
Il ne se retourna pas, continua sa course, sa 

joyeuso promenade, nu rythme de son impro
visation. Et le cri qui s’échappait de ce violon 
torturé par cet archet frénétique, dans cette 
nuit calme, montait, montait sans cesse, à la 
fois sinistre, effrayant, ironique, amer, diaboli
que, coupé et dramatisé encoro par des hurle
ments de damnés.

Thibault semblait prendre une grande joie à 
s’écouter lui-même.

Enfin, en rusant, elles purent l ’atteindre; 
mais, à leur vue, sans arrêter sa sérénado, il 
criait d ’une voix forte, en passant entre elles :

— J 'a i  trouvé le moyon, la vigno va refleu
rir!  j ’ai trouvé le moyon...  Mon violon fait 
sortir la vigne de la terre... Regardez! Ça 
commence déjà ! les feuilles poussent, elles 
s’ouvrent... le grain parait, grossit, mûrit. ..  
J ’ai trouvé le moyen... mon archet commande. 
Mais il faut continuer sans s'arrêter, encore 
longtemps, longtemps! Peut-être des jours et 
des nuits ; et des jours et des nuits. Maisesl-co 
que ln peine compte devant le résultat? j 'ai 
trouvé lo moyen, la vigne.va refleurir...

Elles essayaient de le suivre, le suppliaient 
de loin, de près, quand sa manie le ramenait 
près d ’elles. Il ne les écoutait pas, ne les en
tendait pas.

Il mettait toute son application à passer exac
t e m e n t  dans chaque sentier bordé de vignes, 
entre chaque rangée de plants. Sans doute, 
dans son imagination, tous, pour revivre et re
produire, devaient participer également à  sa 
musique, en recevoir au même degré la bien
faisante nffûsion.

L ’aube pointa, grise ; il tournait toujours 
dans son cirque, circulait encore à  travers le*

Voici le texte des d ispositions nouvelle* 
concernant les tra item ents :

Art. 9 nouveau. — Les préposés aux pour
suites et aux faillites oncaissent pour le compte 
de l ’Etat tous les émoluments déboursés, in
demnités et frais quelconques, prévus par les 
tarifs fédéraux et cantonaux pour opérations 
de leur office, y compris celles relatives aux 
actes de protêt.

Le Conseil d ’Etat fixe les émoluments et 
frais à percevoir pour les opérations non pré
vues dans les tarifs fédéraux.

Art. 10 nouveau. — Un règlement du Con
seil d ’Etat organise tout ce qui concerne les 
encaissements et le contrôle financier des offi
ces de poursuite et de faillite.

Ce contrôle est exercé par le Département 
des finances. Le Conseil d’Etat est autorisé, à  
cet effet, à nommer un employé recevant le 
traitement de première classe de l’administra
tion cantonale.

Art. 11 nouveau. — Les préposés reçoivent, 
pour toutes les obligations incombant à leurs 
fonctions, une rétribution qui se compose :

a) d ’un traitement fixe personnel ;
b) d ’une allocation pour employés, frais de 

buroau et frais généraux, arrêtée annuellement 
par le Département de justice et police sur le 
vu des pièces justificatives, et dans les limites 
des maxima fixés par règlement du Conseil 
d ’Etat.

Le traitement personnel est fixé comme suit:
Arrondissement de poursuites et faillites de 

Bex 3000 fr., Aigle 4500, Ormonts 2400, Aa- 
bonne 3500, Avenches 2400, Cossonay 3000, 
Eehallens 3000, Grandson 2400, Ste-Croix 3000, 
La Vallée 2400, Lavaux 3500, Morges 4000, 
Moudon 3500, Nyon 4000, Orbe 4000, Oron 
2400, Paycrne 3500, Pays d ’Enhaut 2400, Rolle 
2400. Yverdon 4500, Arrondissement de pour
suites Lausanne 5000, Vevey 5000, Arrondis
sement de faillites Lausanne 4000, Vevey 4000.

Si les districts de Lausanne et de Vevey sont 
divisés chacun en deux arrondissements de 
poursuite pour dettes, et si les offices des pour
suites et des faillites du district d ’Yverdon ne 
sont pas réunis, les traitements sont fixés com
me suit :

Arrondissement de Lausanne A. Partie 
orientale de la commune de Lausanne et cercle 
de Pully, 5000 fr.

Arrondissement de Lausanne B. Partie oc
cidentale de la commune de Lausanne et cercle 
de Romanel, 5000 fr.

Arrondissement de Vevey A. Cercle de Mon» 
treux, 4000 fr.

Arrondissement de Vevey B. Cercles de Ve
vey, Corsier et La Tour-de-Peilz, 4500 fr.

Arrondissement do poursuites d ’Yverdon, 
4000 fr.

Arrondissement de faillites d'Yverdon, 3000 
francs.

Art. 12 nouveau. — Indépendamment des 
traitements et allocations ci dessus, les prépo
sés reçoivent de l 'Etat une somme équivalente 
aux indemnités prévues par les lois et arrêtés 
pour frais de transport et le remboursement do 
leurs débours d ’office justifiés.

Art. 13 nouveau .— Le traitement person
nel des préposés est payé par trimestre échu.

Le règlement des allocations se fait aussi

méandres de sa plantation au son du violon 
fou ; et toujours, et encore, du même pas en
diablé, dans la même mesure, avec le même 
entrain.

Puis, la lune évanouie dans les brumes, le 
soleil apparut. Thibault courait toujours.

Au souil de la maison, Marthe, Christine, 
tombées assises sur le banc de pierre, les mains 
ballnntes entre les genoux, avec des yeux énor
mes, suivaient sans rien dire son évolution.

Les serviteurs vinrent à leur tour ; trop vieux 
ou trop jeunes, ils ne purent, eux non plus, 
que contempler la scène, sans 03er approcher 
le maître qui, dans son bon sens, était autori
taire et, privé de raison, pouvait devenir re
doutable.

La preuve en fut faite deux heures plus tard. 
Les voisins, prévenus, accoururent on nombre, 
envahirent le champ. Mais, à los voir, Thi
bault devint menaçant ; il suspendit sa marche 
ot sa musique, posa son violon, son archot à 
terre ; arracha un échalns qu’il brandissait au- 
dessus de sa tête en s ’avançant vers eux ; en 
même temps, il les saluait de paroles sans 
aménité. Ces braves g e n s  s’enfuiront en criant :
< Au fou !»

Escorté de son chien, qui s’était mis à le sui
vre et hurlait derrière lui, Eugène Thibault, 
musiquant sans trêve, déambula à grande al
lure, trente-six heures durant.

Ni ruse, ni raison ne purent le ramener an 
calme, voire à l ’intelligence.

Vers la vingtième heure, il était devenu li
vide et suait abondamment. Au début de 1» 
trente-septième, un peu après midi, sous un 
soleil ardent, il leva brusquement les bra*ï 
une écume rouge lui vint aux lèvres ; il s’abat
tit, comme une maBs*, sur son violon qu’U 
écrasa.

U était mort.
De quo it  Gomme sa vign* : i -  du phylloxéra.


